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Projet No BD-P-2025-0xx

Convention
du [date]
concernant la mise sous protection d'arbres-habitat


entre

Monsieur/Madame XX, à XX, propriétaire de l'immeuble article XX de la commune de XX
ci-après le propriétaire forestier / la propriétaire forestière d’une part,

et

l’Etat de Fribourg, Service des forêts et de la nature SFN,
ci-après le SFN, d’autre part.


La présente convention a pour but le maintien d'un ou plusieurs arbres-habitat, même après leur mort. Elle concerne les arbres-habitat suivants : 

	Essence
	DHP
	Coordonnées exactes 
(p. ex. 2'567’723/1'176’542)
	Immeuble article n°
	Commune
	Subvention (montant)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Montant total: 
	




Le propriétaire forestier s’engage à renoncer à toute intervention sur les arbres mentionnés, à les laisser définitivement sur place, même après leur mort. Si le propriétaire vend ou cède sa forêt, il oblige l'acquéreur à reprendre les droits et obligations relatifs aux arbres-habitat. 

Indemnisation
L’Etat de Fribourg s’engage à verser au propriétaire forestier une subvention forfaitaire d’un montant de XX francs pour les arbres mentionnés. 
En cas de non-respect des dispositions, la restitution des subventions demeure réservée.


Ainsi fait en 3 exemplaires originaux, pour le propriétaire, l'arrondissement forestier et le SFN


Pour l’Etat de Fribourg :
Service des forêts et de la nature
	XX
Chef du xe arrondissement forestier
	




Pour le propriétaire forestier :


Monsieur/Madame XX

[ou]
Commune de XX

XX 
Syndic

XX 
Secrétaire
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